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JOSEPH DE LANJUINAIS
Principal du College de Moudon (1733-1804).

Le poste de maitre de latin et de grec au College de

Moudon, longtemps oonfie ä Tun des pasteurs en charge,

fut secularise en 1769, ä la demande des Conseils de la

ville. C'est ensuite de ce changemient qu'un immigre fran-
gais, Pierre-Julien (alias Joseph) de Lanjuinais, fut appele

aux fonctions de « principal » audit College, avec un trai-
tement annuel de 390 livres en argent (240 ä la charge de

LL. EE. et 150 a celle de la commune), outre 'quelques

avantages en nature. Le nouveau maitre eut au nombre de

ses premiers eleves Philippe-Sirice Bridel, le futur createur
du Conservateur suisse, alors en pension chez son oncle,

Charles-Louis Bridel, pasteur de Syens.

Joseph de Lanjuinais appartenait ä une famille noble de

Bretagne qui a fourni ä la France plusieurs hommes distin-

gues, notamment le Conventionnel Jean-Denis Lanjuinais
(i753 -i^27), son parent. II naquit ä Rennes en 1733 1,

entra dans la Congregation de Saint-Maur, de l'ordre des

Benedictins et, tres jeune, professa la theologie. Des que-
relles de couvent l'ayant engage ä quitter sa patrie, il se

fixa en Suisse, ä Lausanne d'abord, semble-t-il, puis ä

Moudon. Le 17 aoüt 1764, apres avoir change de prenorn,
Lanjuinais abjura son ancienne foi devant la chambre des

proseiites de Berne et embrassa le protestantisme. Le

29 aoüt 1766, en l'eglise de Prilly, il epousa Jeanne-
Suzanne Piguairon (ou Peguiron), de Cuarny, veuve du

pasteur Gabriel Descombes, d'environ deux ans plus jeune

que son second mari. De cette union naquirent six enfants,

1 Et non vers 1739, comme le dit le Larousse illustre (tome V,
P- 57o).
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savoir quatre fils et deux filles (voir l'annexe). Leurs

parrains et marraines furent presque tous choisis dans les

anciennes families moudonnoises telles que les Bize, les

Bridel, les Burnand, les Chollet, les Duveluz, les de Saugy.
Trois de ces enfants moururent jeunes. L'un des fils du

principal, Charles, sejourna en Russie, d'oü il ecrivait
en 1805 au pasteur Louis Bridel de Bale. II donnait comme
adresse : S. E. le comte Voroutzof, chancelier de l'Empire,
ä Moscou1.

Le 21 septembre 1766, Pierre-Julien de Lanjuinais fut
admis au nombre des bourgeois d'Arnex-sur-Nyon moyen-
nant 150 florins et un seillon de cuir, plus 10 batz ä chaque

communier assemble, ä chaque veuve « faisant feu » et au

regent d'ecole. Le 19 juin 1767, LL. EE. lui accorderent

gratuitement la naturalisation.
„ ** *

L'enseignement des langues mortes au college de la petite
cite broyarde ne devait pas suffire au temperament impul-
sif, ä la vaste culture et ä la vive imagination de Lanjuinais.

Son äme genereuse etait endolorie des mille maux
dont souffrait l'humanite. Sa plume d'oie va desormais

courir sans reläche pour denoncer, en traits aceres, les abus

de tout genre qu'il decouvre dans les institutions de son

temps et pour plaider la cause de ceux qui en sont les vic-
times.

Voici done Lanjuinais mue en un redoutable pamphletaire
dont les ecrits feront reflechir mainte tete couronnee, tout en

valant ä leur auteur la reputation d'erudit.
C'est en premier lieu le Monarque accompli, pamphlet

politique en trois volumes parus ä Lausanne, chez Heubach,

1 De tendres lettres que Charles Lanjuinais ecrivit ä sa fiancee
vaudoise — qu'il n'epousa d'ailleurs pas — sont conservees dans
une famille de notre canton. (Renseignement de M. Charles Morton,
avocat ä Lausanne.)
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en 1774. Lanjuinais s'est servi de ce cadre pour dire sa

fagon de penser sur une foule de sujets alors d'actualite. II
y demande ä grands cris la tolerance religieuse, l'abolition
de la traite des negres, la suppression graduelle des cou-
vents. Le morceau dans lequel il depeint la misere des

peuples implorant en vain le bras qui tient le glaive des lois

et que Seguier, procureur general au Parlement de Paris,

qualifiait de fantome imposteur, est d'une belle eloquence.

II en est de meme de la lettre que l'auteur fait ecrire par
l'empereur Joseph II d'Autriche ä sa mere, pour la detour-

ner du dessein qu'elle avait forme de faire perir tous les

protestants de Hongrie et de Transylvanie. « Croyez-vous,
s'ecrie le Souverain, que le sang que vous allez faire couler

soit agreable ä l'Eternel Je vous le declare, je ne puis sur-
vivre ä un massacre aussi lache qu'il est revoltant ; je m'es-

timerai heureux d'y etre enveloppe. » Le « Monarque accompli

» souleva de violentes polemiques et fut interdit en

France conrme seditieux. Cette interdiction provoqua d'ail-
leurs les reimpressions qu'on fit de cet ouvrage en 1777

et 1780.

En 1775, Lanjuinais publie, sous 1'etiquette d'Amster-
dam, 1'Esprit de Clement XIV, livre dans lequel il critique
violemment l'Eglise romaine et qui fut egalement defendu

en France.

On a encore de cet auteur :

Un Eloge historique de la czarine Catherine II, alors

vivante (Londres, 1776) ; le Manuel des jeunes orateurs

ou Tableau historique et methodique de I'eloquence chez les

Grecs, les Romains et les Frangais, l'une des premieres
productions sorties des presses moudonnoises d'Emmanuel
Vincent de Chailly, ancetre de Lucien Vincent, l'imprimeur
de la Gazette de Lausanne ; un Supplement ä l'espion anglais
ou lettres interessantes sur le sort de la France et de I'An-
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gleterre, paru a Lausanne en 1781, sous l'indication de

Londres ; une Traduction des meditations de Dodd (Meditations

dans ma prison), Amsterdam, 1786. II faudrait peut-
etre ajouter ä cette enumeration une brochure, aujourd'hui
introuvable, que Lanjuinais offrait au Conseil de Moudon

en 1785, « comme etant de la plus grande utilite pour le bien

public. »

Du Manuel des jeunes orateurs, qui se trouve dans plu-
sieurs de nos bibliotheques publiques, nous relevons ces quelques

conseils et reflexions, qui ne manquent pas de saveur:
« Comme un des points essentiels de l'eloquence du barreau
est de garder les bienseances, c'est surtout dans la raillerie

que les regies de la bienseance sont necessaires. II n'y a que
la sobriete avec laquelle on use des bons mots et la sagesse
des managements qui distinguent en ce point l'orateur du

bouffon. » Et plus loin : « Le grand art pour bien exprimer
les passions, c'est de les imprimer dans le coeur et de les

ressentir soi-meme. C'est ainsi que les avocats s'animent

quelquefois jusqu'ä verser des larmes. »

Voilä pour le barreau ; voici pour la chaire : « A l'egard
des jeunes predicateurs, je crois qu'on ne saurait trop leur
recommander la lecture de l'ecriture sainte. On y trouve un

style simple sans bassesse, riche sans super fluite... C'est dans

ces sources pures et fecondes qu'ils puiseront ces grandes
idees et ces nobles figures que demande la dignite de la

chaire. » Et encore : « Si l'on veut avoir de bons predicateurs

dans la communion reformee, on ne doit point exiger
des ministres de l'evangile qu'ils apprennent et recitent leurs

sermons par cceur. Ne peut-on pas reciter avec grace, avec

parrhesie [sic] et toucher des esprits raisonnables tout aussi

bien quand on a un cahier devant soi que quand on parle
de memoire » Et l'auteur rappeile que chez les Anglais
on ordonnait alors de lire les sermons.
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On sait que les Autorites vaudoises demanderent des le

commencement du XIXme siecle aux pasteurs de l'Eglise
nationale de memoriser leurs sermons et Ton peut differer
d'opinion sur ce point avec Lanjuinais.

„ ** *
II nous reste ä dire quelques mots de la vie privee de ce

savant et de ses faits et gestes comme principal du college.

Nous le ferons en nous appuyant plus specialement sur quelques

passages de certains de ses ouvrages, sur une longue
lettre qu'il ecrivait en 1776 ä Sinner de Ballaigues, Tun des

Bernois les plus distingues de son temps et sur quelques

papiers recemment exhumes des archives de la ville de

Moudon par son devoue syndic, M. Cherpillod.
Consta tons tout d'abord que Lanjuinais n'est pas tendre

pour ses adversaires, et plus specialement pour ceux qui
disent du mal de ses ceuvres. On lit en effet dans la preface
du Manuel des jeunes orateurs » ce qui suit : « Comme je
n'ai cherche dans cet ouvrage qu'ä me rendre utile au petit
nombre de ceux auxquels je suis appele ä developper de temps
en temps les regies de l'art, je dispense par la-meme les jour-
nalistes — par quoi il faut sans doute entendre les critiques
litteraires de France — d'annoncer cette chetive production
et de deverser par consequent sur l'auteur, ä pleines mains,
le sei amer des sarcasmes, de distiller sur lui le fiel et l'ai-

greur que recele leur morgue pedantesque. » Et ailleurs,
dans le meme Manuel, apres d'assez copieuses citations de

ses livres precedents : « Je n'ai point la sotte pretention de

proposer aux jeunes gens, comme autant de modeles ä imi-
ter, tous les morceaux que je viens d'extraire de mes

ouvrages. Ce n'est que pour avoir occasion de donner en passant

un petit avis ä mes detracteurs qui sont en grand
nombre, surtout dans les contrees oü j'ecris et dont la plu-

part parlent le langage des halles et ecrivent dans un style
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barbare. O mes detracteurs, ö mes bons amis, apprenez ä

penser avant de parier, ou taisez-vous ; instruisez-vous,
eclairez-vous ; sachez que renfermes dans votre petite sphere,

votre courte vue est pour vous la mesure du possible. »

On peut au surplus s'etonner que la censure bernoise,

assez severe, de l'epoque, ait autorise la publication de
certains passages fort revolutionnaires qui font comme une

tache d'huile dans certains ouvrages de Lanjuinais. C'est

que l'ecrivain avait pour lui le bailli de Lucens et, probable-

ment, de hautes protections ä Berne. Les ecclesiastiques du

pays etaient par contre, affirme-t-il, ses plus grands enne-

mis.

En date du n juin 1776, Lanjuinais ecrit ä Sinner de

Ballaigues qui lui a demande quelques eclaircissements au

sujet du Monarque accompli, dont les exemplaires decou-

verts ä Paris venaient d'etre incineres par la main du bour-

reau. II y a longtemps, observe-t-il, qu'on ne brüle que les

bons livres. A ce moment, le « principal » est melancolique.
II croit etre le plus malheureux des hommes ; il täche

d'adoucir ses maux et la rigueur de son malheureux sort

par la lecture et par la retraite la plus sombre. Plusieurs

causes plus ou moins profondes ont provoque cet etat d'äme.

L'editeur Heubach a fini par lui persuader que le Monarque

accompli, qui lui a demande deux ans de travail, cause tant
de deboires, « resterait enseveli dans la poussiere et ne ferait
qu'un pas de sa boutique dans celle de l'epicier ». Cet ou-

vrage en trois volumes ne lui a pas rapporte un crutz ; le

traitement qu'on lui sert est minime et il y a la famille ä

elever. II a fallu prendre des pensionnaires. Mais voici que
l'un d'eux, ce vaurien de petit Weyermann, prend la fuite
en omettant de le payer et en laissant d'autres dettes ä Mou-

don, ce qui occasionne toute sorte d'inquietudes au pauvre
Lanjuinais. Enfin, un evenement tragique vient de jeter
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toute la ville dans la consternation. En descendant au jardin,
Mme de Diessbach — probablement l'epouse du seigneur de

Carouge — a fait une chute mortelle causee, croit-on, par
les hauts talons de ses souliers. (Rien de nouveau sous le

soleil C'etait une femme d'un merite distingue, adoree

de chacun. Lanjuinais lui-meme a les larmes aux yeux en

annongant la triste nouvelle ä son correspondant.
Dans une lettre qu'il adresse le 13 octobre 1784 ä Caron

de Beaumarchais1, Lanjuinais fait un triste expose de sa

situation peeuniaire et litteraire. En proie ä la plus profonde
detresse, ayant cinq enfants ä elever, il a recours ä la bien-

faisante charite de l'illustre auteur du « Mariage de Figaro ».

En 1789, le vent souffle en tempete sur le pupitre du

principal. II est en conflit avec le j eune et bouillant Tache-

ron, le futur banneret, alors du Conseil des XII et inspecteur
des ecoles, qui lui a adresse des reproches « sanglants et
humiliants ». II se defend devant le Conseil qui I'a cite a sa

barre, puis dedie audit Tacheron une piece de vers latins

ou Ton sent percer l'ironie. Ne va-t-il pas jusqu'ä qualifier
son accusateur «d'homme celebre par la gloire et dont le

nom resplendit, orne de titres egaux aux vertus » C'est la

meme annee qu'on descendit de la « ramure » du college

un pommeau d'etain contenant divers papiers. lis interessent

vivement le «principal », qui avait sans doute un sens

affine de l'histoire. II s'empresse de transmettre l'un de ces

papiers ä M. de Molin de Montagny, major de departement
ä Lausanne, avec des compliments qui depassent vraiment

un peu la mesure 2.

L'annee 1795 fut marquee ä Moudon par divers incidents

qui mirent en emoi le Conseil des XII. On avait resolu de

1 Catalogue n° no de la librairie Georges Saffroy, Le Pre Saint-
Gervais, pres Paris. Page 16.

2 Voir Bulletin du Vieux-Moudon, 1923.



modifier le Reglement du College et fait appel ä cet effet

aux lumieres individuelles des membres du Grand Conseil

local. Un memoire anonyme touchant la question fut adresse

au premier de ces Conseils par l'entremise du dizenier de

la rue. Ce memoire contenait, parait-il, « des sarcasmes et

des choses desobligeantes pour des personnes respectables ».

II fut decide qu'on ne lui donnerait aucune suite tant que son

auteur ne se ferait pas conr\aitre. L'avocat Roberti mit alors

sa signature au bas de ce factum. Peut-etre ce dernier fut-il
inspire par quelque mecontent C'est en vain qu'on invita
l'homme de loi ä retirer son eerit ou tout au moins les

parties qui avaient deplu au Conseil des XII. L'affaire fut
portee devant le bailli de Lucens, qui etait alors le colonel

de Weiss, le futur commandant malheureux des forces levees

en vue de maitriser la Revolution vaudoise de 1798. On

ne sait ce qu'il en advint. Mais au prochain examen de la

olasse de latin, la Commission des Ecoles, composee du

banneret Trolliet, de l'inspecteur Tacheron, dejä nomme et du

pasteur Bridel, fut severe ä l'egard de Lanjuinais. Une con-

troverse s'etant engagee entre les examinateurs, d'une part,
et le « principal » de l'autre, au sujet de la maniere d'ensei-

gner le latin. Lanjuinais tint tete ä ses superieurs, se fächa,

s'emporta meme.

Une delation du Conseil des XII fut envoyee ä Lucens

pour prier Sa Seigneurie baillivale de vouloir bien presider
ä un second examen de la classe du maitre recalcitrant. Le
bailli defera ä ce desir et fit part au Conseil de ses consta-

tations dans les termes suivants :

« D'abord nous avons ete peu edifie du ton vif, impatient
et irrespectueux dont M. le principal Lanjuinais recevait
les observations qui lui ont ete faites par MM. les examinateurs.

D'autre part, MM. les examinateurs nous ont paru

trop sensibles ä ce manque d'egard ; et nous aurions desire
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que leur critique, particulierement celle du premier examen,
n'eusse point ete faite en presence des ecoliers. Les questions

et remarques de M. le pasteur Bridel, qui possede son

latin et sa grammaire avec une superiority rare, nous ont

paru parfois trop savantes et avoir pour principes une me-
thode differente de celle de M. Lanjuinais. L'une est plus
ancienne, plus solide ; l'autre plus usitee et plus facile.

Les deux premiers ecoliers, sans etre precisement au point
qu'on aurait le droit d'attendre de la capacite non douteuse
de M. le principal, sont ä peu pres de niveau avec ce qu'on

peut exiger de leur äge et je me rappelle qu'en general, dans

notre Academie de Berne, nous n'etions pas plus avanoes.

Le troisieme est plus faible, plus jeune et peut-etre moins

dispose par nature ä ce genre d'etude. Ces trois eleves for-
ment toute la classe et ce petit nornbre donne d'autant plus
de facilite de les pousser et de droit d'exiger un degre
destruction plus qu'ordinaire. Dans des cahiers produits, nous

avons vu des traces de negligence ; car nous repetons que
la capacite de M. le principal n'est point douteuse. Dans

d'autres occasions nous l'avons meme trouvee au-dessus de

son etat ; et c'est peut-etre cette meme superiority qui lui
inspire du degoüt pour des fonctions seches et rebutantes.

L'äge et les chagrins d'une position retiree peuvent aussi

y contribuer. Nous l'avons exhorte de se faire aux circons-

tances ; de mieux sentir l'importance de son emploi ; de

reparer ce qui peut avoir ete neglige et de traiter ses supe-
rieurs avec plus de respect. »

Ce rapport est d'un homme habile, soucieux de menager
egalement superieurs et subordonnes. II contient, en termes

discrets, un bei eloge ä l'adresse de Lanjuinais.
Cependant, les relations entre l'Autorite scolaire locale

et le principal restent tendues et oet etat de choses jette
une ombre sur la vieillesse de celui-ci. Trois ans plus tard,
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ensuite d'une petition qu'il avait adressee ä la Chambre

administrative du Leman et d'une reponse du Conseil de

Moudon, ladite Chambre declare (23 juin 1798), que le Conseil

de la commune est « tres competent pour etablir, changer
et remplaoer le principal du college ». Lanjuinais reste

neanmoins a son poste jusqu'ä sa mort, survenue le 9 oc-

tobre 1804, ä trois heures du matin.
La lutte avait cesse pour ce Vaudois d'adoption dont le

savoir et la renommee donnerent un certain lustre a l'accueil-
lante et bonne ville de Moudon.

Et pour terminer, un simple vceu que je livre a l'appre-
ciation des Moudonnois. N'y aurait-il pas place ä Moudon,

au College par exemple, pour une modeste plaque de marbre

qui serait erigee par souscription et qui porterait a peu pres

ce qui suit :

A LA MEMOIRE

DE

PIERRE-JULIEN LANJUINAIS
Nt A RENNES EN 1733,

MORT A MOUDON EN 1804,

PRINCIPAL DU COLLEGE (1769-1804),

AUTEUR DU MONARQUE ACCOMPLI,

AMI DES HUMBLES

ET DES OPPRIMßS.

Marc HENRIOUD.
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ANNEXE

Notes genealogiques.

Pierre-Julien (alias Joseph) de Lanjuinais, ne ä Rennes ;

premier regent du College de Moudon. Mort en cette ville ä l'äge
de 70 ans 11 mois, le 9 octobre 1804 ä 3 heures du matin.

Inhume le 11 ä 3 heures du soir. Epousa le 29 aoüt 1766, a

Prilly, Jeanne-Suzanne Piguairon, de Cuarny, veuve de Gabriel

Descombes, de Lausanne. Decedee ä Moudon le 2 fevrier 1799,

ägee de 67 ans. De cette union naquirent :

1. Louis, le 22 avril 1801 ä 33 ans environ. Son acte de

bapteme est introuvable. Doit etre ne en 1768.

2. Louise-Pauline-Sabine, nee le 28 septembre 1769 ; bap-
tisee le 18 octobre. *f" le 7 juin 1793. Parrain : Louis
du Saugy, fils de M. le fiscal de Moudon. Marraines :

MIle Pauline Burnand et Mlle Sabine du Saugy.

3. Charles-Elie-Franqois-Theodore, ne le 11 mai 1771. Par¬

rain : Charles-Louis Bridel, pasteur ä Syens. Marraine :

Charlotte de Sonnaz, son epouse.

4. Marie-Gabrielle, nee le 6 juin 1773 ; -f* le 17 novembre
de la meme annee. Marraines : Gabrielle-Charlotte Chollet,
de Moudon ; Louise Rey, de Prilly ; Marie Descombes,
de Lausanne.

5. Vincent-Henri, ne le 7 octobre 1774. Parrain : Duveluz,
lieutenant de la Cour de justice et juge du Consistoire.
Marraine : Mme Duveluz, nee Panchaud, sa femme.

6. Louis-Gabriel, ne le 16 juin 1776. Parrain : Charles-Louis
Bize, docteur en droit et membre du Conseil des XII de

Moudon. Marraine : Elisabeth Bize, nee Burnand.

(Archives cantonales : Etat civil de Moudon.)
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